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ARTICLE 7

Compléter le | de cet article par I’ alinéa suivant :
« La Poste assure la continuité du service en cas de défaillance d’un opérateur autorisé
moyennant une compensation financiére versée par le fonds de compensation. »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a assurer la continuité du service postal en lieu et place de
I’ opérateur défaillant moyennant une juste compensation par le fonds prévu a cet effet.
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